
                Concours Départemental des Miels et Pains D’Epices de L’Apiculteur Savoyard  
 

Samedi 14 novembre 2015 à partir de 08h30 se sont retrouvés dans la petite salle des Fermes du Lycée Agricole de la 
Motte – Servolex, les jurés pour le concours des miels et pains d’épices sous la responsabilité des organisateurs de 
L’Apiculteur Savoyard Mr Jean Pierre Alaime et Roger Guetaz.  
Tous les jurés sans exceptions ont suivis un stage Organoleptique à la dégustation des Miels dispensé par Etienne 
Bruneau du Cari. 
Des tables avec échantillons numérotés (donc anonymes) étaient formées. Quatre personnes par tables allaient déguster 
et noter en fonction de leurs palais ces différents échantillons sur des critères très rigoureux  (les odeurs, les arômes, la 
consistance, la cristallisation et les saveurs), puis ces notes étaient regroupées afin de définir les trois meilleurs 
échantillons par catégories de miel afin d’attribué une Abeille d’or, d’argent et de bronze en fonction des notes 
obtenues.  
Tous ces miels, jugés gustativements après avoir subit une analyse effectuée par un laboratoire indépendant de 
Mulhouse (Le C.E.T.A.M), chose très importante dans le cadre d’un Concours.  
Les paramètres suivant ont été analysés (PH, Humidité, HMF (tenue dans le temps ou vieillissement du miel), 
Conductivité, Coloration, etc…).  
Tous les miels présentés dans le cadre de ce concours étaient des miels de petits producteurs familiaux, et ont tous 
passés avec succès les analyses de laboratoire, cela prouve le sérieux du travail accompli par ces  petits producteurs de 
miels et le désire de toujours rechercher l’excellence. 
Par contre d’après le résultat des Analyses et un été sec nous remarquons que pratiquement tous  les miels ont un 
pourcentage de 1% d’humidité en plus, tout en restant bien sûr largement dans la norme. 
20 % de nos adhérents ont participés à ce Concours des miels, bravo à eux, ce qui fait  le bonheur du Concours. 
Les résultats du concours des miels sont les suivants : 
Pour les Miels de Zone de : Haute Montagne Clairs les médaillés sont : 
Abeille d’Argent : Mr Buffet Philippe (La Motte – Servolex),  
 

Pour les Miels de Zone de : Montagne Clairs les médaillés sont : 
Abeille D’Or  : Mr Alain Bosc (la Motte-Servolex), 
Abeille d’argent : Mr Gérard Cellière (Monterminod) 
 

Pour les Miels de Zone de : Montagne Foncés les médaillés sont : 
Abeille d’argent : Mme Michèle et Mr Jean Jacques Blanc. (Montailleur) ; Mr André Picchiottino (Gilly Sur Isère);   
Mr Jean Marc Picchiottino (Yenne) ; Mr Jean Humbert (Drumettaz). 
 

Pour les Miels de Fleurs Clairs les médaillés sont :  
Abeille D’Or : Mme Mélanie Charron (Chimilin); Mr Goy Patrick (St Alban Leysse). 
Abeille D’Argent : Mr Etienne Bescond (La Motte – Servolex) ; Mr Alain Bosc (La Motte-Servolex) ; Le Rucher du 
CISALB (Viviers du Lac)  Mr Renaud Jalinoux ; Me Edmond Evêque (Aix-les-Bains) ; Mr Thierry Ginet (Bourdeau),  
Abeille de Bronze : Mr Georges Morote (Françin).  
 

Pour les Miels de Fleurs  Foncés les médaillés sont : 
Abeille D’Or :  Mr Alain Bosc (La Motte-Servolex) ; Mme Marie Odile St Pierre (La Motte-Servolex), 
Abeille d’Argent  : Mr Bourcier Gérard (St Pierre de Génébroz) ; Mme Bernadette Bourgeois (La Motte-Servolex), 
Mme Evelyne Claver (Chambéry) ; Mr Roger Guetaz (La Motte-Servolex) ; Mr Bernard Lanfrey (St Pierre de 
Génébroz) ; Mme Edhit Porral et Luce Sivignon (St Sulpice) ; Mr Christian Rousset (La Motte-Servolex) ; Le Rucher 
Ecole de L’Apiculteur Savoyard Mr Marc Richon ; Mr Henri Sublet (Drumettaz-Clarafond). 
Abeille de Bronze : Mr Bourcier Gérard (St Pierre de Génébroz). 
 

Pour les Miels de Plaine Clairs les médaillés sont: 
Abeille D’Argent : Mr Jean Pierre Grumel (La Motte-Servolex),  
Abeille de Bronze : Mr Bourcier Gérard (St Pierre de Génébroz), Mr Buffet Philippe (La Motte – Servolex). 
 

Pour les Miels de Plaine Foncés les médaillés sont: 
Abeille D’Argent  : Mr Sublet Henri (Drumettaz Clarafond). 
Abeille de Bronze : Cisalb Mr Jalinoux Renaud Rucher Expérimental (Viviers du Lac), Rucher- Ecole (La Motte-
Servolex). 
Pour les Miels de Forêt Foncé : Abeille D’Or à: Mr Buffet Philippe (La Motte – Servolex), 
Pour les Miels de Miellat : Abeille D’Argent à : Mme Bernadette Bourgeois (La Motte-Servolex) ; Jean-Pierre 
Grumel (La Motte-Servolex). 
Félicitations à tous les médaillés et autres participants pour la qualité des Miels présentés au Concours.  


